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Liberté • Egalité • l'ratermté

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE L'ESSONNE

SOUS-l'RUFECTURE DE l'ALAISEAU

DIRECTION DES RELATIONS
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES

BUREAU DES ELECTIONS ET DU
FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES

ARRÊTE

2019/SP2/BCIIT ? 172 du 6 septembre 2019
fixant Vétai des listes candidates pour le premier tour de scrutin

de Pélection municipale et communautaire partielle intégrale

des 22 et 29 septembre 2019
de la commune de Verrièrcs le Buisson

VU le code électoral ;

VU le décret du 27 avril 2018 portant nomination de M. Jean-Benoît ALBERTINI, préfet hors
classe, en qualité de Préfet de PEssonne ;

VU le décret du 12 octobre 2017 portant nomination de M. Abdel-Kader GUERZA Sous-préfet hors

classe, en qualité de Sous-préfet de Palaîseau ;

VU l'arrêté préfectoral ?2019-PREF-DCPPAT"BCA-144 du 15 juillet 2019 portant délégation de signature
à M. Abdel-Kader GUERZA, Sous-Préfet hors classe, Sous-préfet de Palaiseau ;

VU l'an-êté préfectoral 2019/SP2/BCIIT ?135 du 19 juillet 2019 portant convocation des électeurs
et fixant les délais et les modalités de dépôt des candidatures pour Félection municipale partielle
intégrale de la commune de Vemères le Buisson des 22 et 29 septembre 2019 ;

VU les candidatures régulièrement déposées jusqu'au jeudi 5 septembre 2019 à 18 heures à la Sous-

Préfecture de Palaiseau ;

VU l'ordre des candidats déterminé par le tirage au sort du jeudi 5 septembre 2019 effectué à la
Sous-préfecture de Palaiseau ;

Considérant qu'il convient d'arrêter la liste des candidats dont les déclarations ont été

définitivement enregistrées ;

Sur proposition du Sous-Préfet de Farrondissement de Palaiseau :



ARRÊTE

Les listes de candidats enregistrées pour le premier tour de scrutin de Félection municipale et

communautaire partielle intégrale de Vemères le Buisson sont arrêtées comme suit, dans Pordre du

tirage au sort.

PANNEAU n° l : Liste REUSSIR ENSEMBLE VERRÏERES-LE-BUISSON
Liste municipale

?

l

2

3

4

5

6

7

8

9

10

lî

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

NOM

HULIN

RIDKAU

FOURNIER

QUINQUENEL

YAHiEL

THEISEN

FASS

GIRI

GILLE

MARCHENOIR

AUDINET

CLEVEDE

GENINASCA

AMAR

BON

GENINASCA

COLUN

CAZABAN

SARR

7JMMER

EL OUARDANI

BERTHIER

JRSTIN

GRUFFAT

COLIN

JESTIN

KECK

GRUMBACH

GHOLAMI SABA

GAL

CHASTAGNER

AUBOUEIX

GODOY

PRÉNOM

Vincent

Christine

Bapliste

Agnès

Michel

Andrée

Jercmy

Isabelle

Philippe

Françoise

Serge

EmmanueHe

I-lefvé

Camille

Michel

Fabienne

Emmanuel

Carolc

Yérim

Lanre

Ilyes

Valérie

Jean-Marie

Céline

Dominique

Françoise

G!enn

Marie-Louise

Armin

Catherine

David

Marie-Pien'e

Kmmanuei

NATIONALITÉ

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Candidat au conseil
communautaire

x

x

x

x

x



PANNEAU n° 2 : Liste UNIS POUR VERRIERES
Liste municipale

?

l

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

NOM

TRHBULLE

LEGOFF

UOSSMANN

CASALDITESTEBAN

DELORT

UBONG

MORDEFROID

ROQUAIN

TÏXIER

BOULKR

ZAKARIAN

LAGORCE

MILLET

KERNY

ATTAF

WALLE

BAUDE

DA GRAÇA SOARÈS

BOZEC

OCTAU

PEPERS

GUILLANTON

VAN DE MAELE

OÈGERIT

CARRASCO

ORSINI

CHOLAY

De VILMORFN

PIOT

DARDANT

E.ORIN

PIÉRA

ROGER-ESTRADE

DUBOIS

JEAN

PRENOM

François Guy

Dominique

Gérard

Karine

Jean-Louis

Magali

Jean-Paul

Elisabeth

lan

Rozenn

Stéphane

Christine

Didier

Anne

Masser

Géraldine

Hervé

Fan ia

Srégory

Maric-Paulc

Daniel

VioÈaine

Philippe

Marie-Josiane

Ican-Louis

Sophie

Main

Nathalie

Arnaud

Marine

fean-Jacques

rétine

-lenri

Vtarie

Fhierry

NATIONALITE

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Française

Candidat au conseil
communautaire

x

x

x

x

x



Article 2 :

Le présent arrêté sera mis en ligne sur le portail Internet des services de l'Etat dans l'Essonne,
inséré au recueil des actes administratifs de la Sous-préfecture, affiché aux lieux habituels de la

mairie de Vemères le Buisson ainsi que dans les bureaux de vote le jour du scrutin.

Article 3 :

Le Sous-Préfet de Farrondissement de Palaiseau et la 1e adjointe de la commune de Verrières le

Buisson sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de {'exécution du présent arrêté.

Pour lej^réïêtet par délégation
^L^Sôus-Préfet de Palaiseau

\

Abdel-KaderGUE


